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Désignation Quarts Sable rond 0/4 CF A f3 a NG Sable de rivière 0/7 

 

Codification conformes aux normes:  

EN 12620 : Granulats pour béton 
EN 13139 : Granulats pour mortier 

EN 13242: Granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non traités utilisés pour les 
travaux de génie civil et pour la construction des chausséés 

 

 

Granularité période 01-10-2011 jusqu’ à 23-12-2011 

Tamis 
EN 933-1 

(mm) 8 5.6 4 2 1 0.500 0.250 0.125 0.063 

Passant 
moyenne 

% 100 100 96 79 64 32 6 0 0,1 

Min.  % 100 98 91 69 54 22 0 0 0 

Max. % 100 100 99 99 74 42 16 10 3 

FM 3.32  

 

Caractéristiques Norme Moyenne CE BENOR 

   12620 13139 13242 - 

Catégorie   0/4 GF85 - 0/4GF   8855    

GGTTF10 
- 

Densité ρrd EN 1097-6 2.64 Mg/m
3
 2.64 Mg/m

3
 ±0.1Mg/m

3
 

Absorption d’eau EN 1097-6 0.4% 0.4% ± 0,3 % 

Quantité des fines  0.2% Cat.f3 Cat.1 Cat.f3 Cat.f3 

Teneur de chlorures EN 1744-1 <0,001% <0,001% - - - 

Sulfate solubles à l’acide EN 1744-1   - Cat. AS0,2 
 

- 

Eléments retardateur de 
prise 

EN 1744-1 - geen 
 

- 

Teneuer en 
carbonates/coquillage 

NBN 289-
209 

- - - - - 

Metaux lourds + pac’s  - NPD - 

Alcali silice  - Non réactive 
 

- - 

NA2O-eq. 0.005% (determiné sur échantillon déssalé) - 

 
 

Déclaration de conformité CE 
Je soussigné, réprésentant la sociéte de Minera n.v., Rietschoorvelden 20 te Merksem, déclare que le produit dans le fiche 

technique R 08-06-01, fabriqué par l’unité Zandhandel Roeselare, Graankaai 4 te 8800 Roeselare, est conforme aux 
exigences de la Directive des Produit de construction (89/106/EEE), et que le produit cité répond aux exigences des EN 
12620, EN 13139 et EN 13242 pour les propriétés mentionnées dans le tableau ZA.1a de l’annexe ZA de ces normes. 
Le système FPC est evalué par l’organisme de certification CRIC, établi Boulevard du Souverain 68, 1170 
Bruxelles et le certificat FPC numéroté 0965-CPD-GTO0532 a été attribué le 20 mai 2008. 
  
Merksem, le 3 janvier 2012                                                  Le directeur:  D. Talpe 

 

 

 

Date Réprésentant Titre Signature 

 
 

   

 


